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Nations Unie.

CONSEIL
DE i8ECURITE

Conseil; compte que les troupes &trangéres stationnées en S~ie et

au Liban seront retirées aussitSt que cela sera possible et que des

n&gociations à cette fin seront entreprises .sans d&lai par les par

ties; demande à celles~ci de le tenir informé sur le résultat des

négociations."

3. Bien que le vote ~is par le Conseil en faveur de cette

résolution n'ait pas eu de v~lcur juridique, le repr&sentant du

Ro~ume-Uni s'est engagé a donner effet à la volonté de la majorité

du Conseil telle que ce voto l'exprimait. En consé~lence. le Gou

vernement de Sa Majcst& qui avait de m~~e accopt& d'a~ir en accord

avec l'opinion de la majorité du Conseil, a envoyé une déléGation

militaire à Paris pour s'entendre sur les dispositions qu'il était

tionci-après ~~ avait ~~ soumise par le représentant des

Etats-Unis: "Le Conseil de Sécurité prend acte des d~clarations

faites par les quatre parties ainsi que par les autres membres du

Dh'LEGATION DU ROYA.UME~UNI AUPRES DES NATIONS UNIES

LETTRE DE SIR ALEXANDER CADOGAN AU ~EsmEUT DU C~IiSEIL DE

SECURITE EN DATE DU 1er l~U 1946

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gou'œrnement, de vous

prier de'porter ~e lpi suit &l'attention du Conseil de S~curit&.

2. Le 16 f~vrier, ~ la fin de la discussion qui s'est

déroulée au Conseil de ~urit' au sujet du retrait des troupes

. étrangères des Etats du Levant, Ùri vote a eu lieu sur la résolu-

UnitèdNâtiolll



S'~rc retiré eu Li";ll.I1 I1veC un nom~)ro c.l'ul.lo{.\\c do solda.ta

nodifiC:ltions.

1.1',::.1\ .'·:t.r 11!l:JO !uin.

-:) 10 ]réacp,t ;l1L'.n Cl été dÛ;lcnt co.-:"nt~:cyé au:: couver-

2) le ·.~re:.·.ior ;uillicr de SOldatll ")rit:.ndques devait

3) le reste des trov~os JriLOJL~i~es. c~oc~t1on rnite

'd'~n dét~c'~lçnt dG 1iq1id~tion. 60 ~lt ~irc r~tiré du

"Il est toutefois entendu que sl, Clans J.' J.U~""'· ."'........"', ~v

:Ii i 'ti ue l~ l10uverncment iranien ou tout Membre .du conse....I1>elllen sov \:. q t ",,,. .

de s4curité porte à la connf1issen~e du Secrétaire généra~ de.s fa1~

qui puissent entra1ner un ret!:rd "u risquent d'entraîner un retard

du rctr::.it è.es tr;)upes ":Jritlmiquesa

a. nain'..e~l ',!o~~eur do .?or·l;er à ia. cor.ne.ics&:1ce des r.te:'1::1'CS du

de Sécur!t~ que les d1s"COllitioml sdv:mtcs ont été .rboa


